
HONORAIRES
Au 18 mai 2017 (tva: 20%)

TRANSACTION

LOCATION

Honoraires pour les baux d'habitation ou mixtes régis par la loi n°89-462 du 06/07/1989

Rémunération de l'agence qui se livre ou prête son concours à l'établissement de l'acte de location:

  

 10 € / m² TTC de surface habitable pour la visite, la constitution du dossier, la rédaction du bail.

   3 € / m² TTC de surface habitable pour l'état des lieux d'entrée.

Ces honoraires sont à la charge du bailleur pour les montants indiqués ci-dessus 

et du locataire pour un montant identique.

25% HT du loyer annuel HT pour les Locaux Commerciaux

NESTENN TOULOUSE CENTRE - SARL CŒUR DE TOULOUSE au capital de 5 000 euros

siège social: 47 Boulevard Lazare Carnot 31000 TOULOUSE - email: toulouse-centre@nestenn.com 

RCS Toulouse 560 801 300 

Garantie financière SEGAP  LLOYD'S  75008 Paris

Honoraires TTC

De 0 € à 50 000 €

7%

Les honoraires sont à la charge du vendeur ou de l'acquéreur selon le mandat

11%

Montant TTC de la vente, honoraires d'agence inclus

6,5%

6%

De 50 001 à 110 000 €

De 110 001 à 180 000 €

De 180 001 à 260 000 €

A partir de 400 001 €

8,0%

De 260 001 à 400 000 €

10,0%
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